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Selon les chiffres du 
groupe Sanef, récol-
tés via une étude 
réalisée avec Opi-
nionWay, 83% des 
usagers de l’A13 
jugent leur expérience 
positive un an après 
la mise en place du 
péage en flux libre sur 
l’autoroute Paris-Nor-
mandie. À Buchelay, 
les automobilistes 
peuvent à nouveau 
emprunter les voies 
centrales, tandis 
que les abords de 
l’ancien site du péage 
commencent à être 
rendus à la nature.
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La rue Maurice Berteaux 
fête la fin des travaux
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A13 : Un an après, le flux 
libre a été adopté par les 
automobilistes

Selon les chiffres du groupe Sanef, récoltés via une 
étude réalisée avec OpinionWay, 83 % des usagers de 
l’A13 jugent leur expérience positive un an après la 
mise en place du péage en flux libre sur l’autoroute 

Paris-Normandie. À Buchelay, les automobilistes 
peuvent à nouveau emprunter les voies centrales, 
tandis que les abords de l’ancien site du péage 

commencent à être rendus à la nature.
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VALLEE DE SEINE

Souvenez-vous  : au début du mois 
de décembre 2024, le péage de Bu-
chelay était mis hors service, avant 
d’être totalement démantelé en mars 
dernier. Seuls quelques vestiges de 
celui-ci subsistent, comme le bâti-
ment d’exploitation qui accueillait 
les anciens salariés du site, des toi-
lettes pour les voyageurs, désor-
mais abandonnées… et un seul îlot 
de péage, à l’écart de la chaussée, 
conservé symboliquement comme 
une relique d’un passé déjà lointain.

En effet, à Buchelay comme partout 
sur l’A13 qui relie la Normandie à la 
capitale, les barrières de péage clas-
siques ont été remplacées par des 
portiques qui lisent les badges de té-
lépéage et les plaques d’immatricu-
lation des véhicules. Une volonté de 
la Société des autoroutes du Nord 
et de l’Est de la France (Sanef ), le 
gestionnaire de l’axe autoroutier, 
qui souhaitait rendre les trajets plus 
simples et fluides en mettant fin à 
l’arrêt obligatoire pour sortir sa carte 

au système de flux libre. Pour ce 
faire, il s’est tourné vers OpinionWay, 
avant de présenter ces chiffres à la 
presse le jeudi 4 décembre dernier, 
à quelques mètres de l’ancien site 
du péage buchelois. «  Nous avons 
donné un sondage vers la fin du mois 
d’octobre, auprès d’un échantillon très 
robuste de 2 326 automobilistes fran-
çais, raconte Charlotte Cahuzac, 
directrice adjointe du Pôle opinion 
de l’institut de sondage. Un échan-
tillon conséquent pour pouvoir inter-
roger en masse, notamment des usagers 
de l’A13 : on en a interrogé à peu près 
600. On est vraiment sur un échantil-
lon assez inédit, d’habitude, on inter-
roge plutôt 1 000 Français. On voulait 
vraiment quelque chose qui soit à la fois 
très solide, très fiable, et puis qui nous 
permette aussi de regarder les résultats 
dans le détail, notamment la sociodé-
mographie des gens qu’on a interrogés ».

Et le moins que l’on puisse dire, c’est 
qu’Arnaud Quémard et son groupe 
sont satisfaits du résultat : pour 84 % 

tissements et des embouteillages liés 
aux barrières y est pour beaucoup.

Vaste effort 
de communication

« Ce sondage nous a confirmé un cer-
tain nombre d’impressions que nous 
avions. Nous avons tous des contacts, 
que ce soit professionnels ou personnels 
avec des usagers de l’A13. Il se trouve 
que j’ai une maison en Normandie, et 
quand je vais sur le marché, les com-
merçants me disent que c’est formi-
dable, s’enthousiasme Arnaud Qué-
mard. On a donc voulu, de manière 
objective, mettre des chiffres en face de 
ce sentiment général ».

32  % des usagers ont toutefois 
rapporté des aspects plus négatifs, 
notamment l’apparition de davan-
tage de contraintes (19 %), de stress 
(16  %) ou encore de complexité 
(13  %). Une réticence très certai-
nement liée au nouveau système 
de paiement : le flux libre transfère 
la responsabilité du paiement de la 
barrière automatique vers l’auto-
mobiliste lui-même, qui doit régler 
sa dette de passage dans un délai de 
72 heures soit en utilisant son badge 
télépéage sur le moment, soit en 
payant directement sur le site web 
dédié, ou encore en se rendant chez 
un buraliste partenaire. En cas de 
non-paiement dans ce délai, l’usager 
s’expose à une amende. 64 % des uti-
lisateurs de l’A13 sondés redoutent 
en effet de ne pas penser à payer à 
temps après leur trajet.

La Sanef se satisfait toutefois que 
cette crainte ne soit pas confir-
mée par les faits, puisque 95 % des 
automobilistes s’acquittent sponta-
nément du paiement dans le délai 
imparti de 72 h, selon le sondage 
d’OpinionWay. «  Il y a 200 pan-
neaux, il y a des bannières qui sont 
en français et en anglais… On a fait 
un effort de communication qui fait 
qu’aujourd’hui, ce principe, qui était 
quasi inconnu il y a un an, commence 
à rentrer dans les habitudes, assure 
Arnaud Quémard. Donc c’est un vrai 
succès ». Plus curieusement, la société 
gestionnaire de l’autoroute n’a pas 
pu mettre la main sur les données 
des majorations suite à des oublis de 
paiement. Il faut savoir que depuis 

la mise en place du flux libre, une 
certaine clémence est mise en place 
pour ceux qui se feraient avoir pour 
la première fois.

28 hectares rendus 
 à la nature

Afin de les aiguiller, pas moins d’un 
million de contacts clients ont été 
noués par les équipes de la Sanef 
depuis la mise en place du dispositif 
il y a un an. Et pour répondre aux 
interrogations des usagers, le groupe 
a notamment fait appel aux anciens 
salariés des différents sites de péage 
afin de ne pas les laisser sur le car-
reau, maintenant que tout est auto-
matisé. «  On a accompagné les 120 
collaborateurs du groupe qui sont prati-
quement tous devenus conseillers de re-
lations clients, développe le directeur 
général. C’est aujourd’hui ceux qui 
répondent aux appels de nos clients, qui 
les informent et qui les aident à créer un 
compte sur le site sanef.com. Et quand 
on leur pose la question, alors que c’était 
potentiellement un stress vu que cer-
tains avaient 30-35 ans d’ancienneté, 
ils disent ne plus jamais vouloir revenir 
à leur job d’avant ».

D’ailleurs, leurs anciens bureaux ap-
partiendront bientôt au passé. Alors 
que les voies de contournement ne 
sont plus d’actualité à Buchelay et 
que les automobilistes empruntent 
à nouveau les voies centrales, les 

abords du site de l’ancien péage sont 
encore en travaux afin de les rendre 
à la nature. «  La façon la plus facile 
de faire, c’est d’aller chercher quelque 
part de la terre végétale sur d’autres 
chantiers pour la répandre et y plan-
ter des choses dessus, raconte François 
Cornier, directeur de l’exploitation 
pour le groupe Sanef. Mais souvent, 
en Île-de-France, ce n’est pas facile de 
trouver de la terre végétale et ce n’est 
pas très vertueux d’aller prendre un 
sol quelque part pour le transformer 
ailleurs artificiellement. C’est en par-
tant de ce constat que notre maître 
d’œuvre Sepec nous a proposé de mener 
une démarche « Terres fertiles », qui n’a 
jamais été menée sur un projet de cette 
ampleur, et qui consiste à reconstruire 
un sol en utilisant les matériaux pré-
sents sur le site et du compost. L’idée 
est donc de fabriquer notre propre terre 
pour pouvoir ensuite respecter cet enga-
gement de remplacer la route et le béton 
qu’il y avait sur les barrières de péage 
par un endroit ou on peu planter des 
végétaux, du gazon, des buissons, ce qui 
sera possible en 2028 ».

Au total, sur l’ensemble des anciens 
sites de péages, ce sont 28 hectares, 
soit 40 terrains de football, qui seront 
rendus à la nature. Avant cela, d’ici à 
la fin 2027, les quatorze barrières de 
péages de l’A13 auront totalement 
disparu. Cette bascule vers le péage 
du futur représente, au global, un in-
vestissement de 120 millions d’euros 
pour le concessionnaire. 

Rares sont les vestiges encore visibles de l’ancien péage de Buchelay.

Arnaud Quémard, directeur général du groupe SANEF.
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 MAXIME MOERLAND

bleue. « On a transformé fondamen-
talement un axe qui est très important 
pour les Français, et en particulier 
pour les Franciliens et les Normands », 
a souligné Arnaud Quémard, 
directeur général du groupe.

« Simplicité » 
et « modernité »

Un an après, le groupe Sanef a sou-
haité sonder les usagers de l’A13 
quant à leur ressenti sur ce passage 

des utilisateurs de l’A13, le péage 
en flux libre apporte une amélio-
ration par rapport aux barrières de 
péage classiques, pour sa simplicité 
(44 %), sa modernité (38 %) et, dans 
une moindre mesure la sérénité qu’il 
apporte (19 %), supprimant de fait 
le stress de choisir la bonne voie ou 
de mettre la main rapidement sur sa 
carte bleue. Dans le détail, les trajets 
sur l’A13 depuis le passage en flux 
libre sont qualifiés de rapides (53 %), 
et pratiques (52 %) par plus d’un uti-
lisateur sur deux  : la fin des ralen-





YVELINES  
Le territoire s’est mobilisé 
pour le Téléthon 2025

POISSY  
Karl Olive souhaite la construction 
d’un « nouveau commissariat du futur »
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 AURELIEN BAYARD

Banderoles, fumigènes... Les rues 
de Poissy se sont transformées en 
travées de stade de football le 4 dé-
cembre. Une scène cocasse puisque 
cette manifestation, regroupant plu-
sieurs branches locales de la CGT 
(hôpitaux de Mantes, fédération de 
la métallurgie) – était à l’appel de 
celle de Stellantis, dont l’usine pis-
ciacaise est menacée… par une éven-
tuelle arrivée de la future enceinte 
du PSG. Le départ était fixé à 10 h 
au niveau du parvis de l’Hôtel de 
Ville. En plus des « camarades », des 
figures locales de la Gauche se sont 
jointes comme la députée de la 9ème 
circonscription Dieynaba Diop, le 
candidat aux élections municipales 
2026 de Conflans-Sainte-Honorine, 
Alexandre Garcia, et celui d’Achères 
Louis-Armand Virey.

Pourtant, la semaine dernière, la 
direction du groupement automo-
bile pensait avoir calmé les esprits, 
en annonçant plusieurs millions 
d’investissements et un partenariat 

Une augmentation de 10  % par 
rapport à l’an dernier. Le départe-
ment des Yvelines a été généreux 
pour la 39ème édition du Téléthon 
avec 794 686 euros de promesses 
de dons. 

Pour les favoriser, de nombreuses 
communes organisaient des évé-
nements durant tout le week-end. 
Par exemple à Mantes-la-Ville, 

Selon l’observatoire national de la 
délinquance, l’insécurité à Poissy 
aurait augmenté de 9 % avec 1 838 
crimes en 2024, délits et actes de 
délinquance. Pour remédier à cela, 

Les branches locales de la CGT unies 
pour défendre l’usine de Stellantis

POISSY

avec l’IUT de Mantes. De plus, Éric 
Haan, le patron du site de produc-
tion, assurait également que l’usine 
ne fermerait pas. «  C’est de l’enfu-
mage ! » s’emporte Jonathan dos San-
tos, le secrétaire général de la CGT 
Stellantis Poissy, en tête de cortège. 
Il rappelle au passage que ces mêmes 
annonces avaient été faites à l’époque 
pour Aulnay-sous-Bois, fermée 
depuis. «  L’argent promis est sur un 
bâtiment (celui où se trouve l’activité 
d’emboutissage, Ndlr) où il n’y a que 
60 salariés, explique le syndicaliste. 
Et les emplois qu’ils vont mettre là-bas 
sont ceux supprimés avant. »

De plus, la convention signée avec 
l’établissement scolaire mantais ne 
trouve pas grâce à ses yeux : « Il y a 
deux ans, la direction a enlevé tous les 
maintenanciers expérimentés en leur 
mettant la pression. » Alors qu’aucune 
voiture n’est annoncée pour l’après 
2028 – date de l’arrêt de la fabrica-
tion de l’Opel Mokka – la crainte 
de subir le même destin que l’usine 

Une manifestation s’est déroulée le 4 décembre dans les 
rues de Poissy à l’appel de la CGT Stellantis. Tous n’avaient 
qu’un mot à la bouche : protéger l’emploi dans la dernière 
usine de production automobile d’Île-de-France.

Près de 800 000 euros ont été récoltés dans les Yvelines 
pour la 39ème édition. Plusieurs villes avaient organisé des 
événements pour cette occasion.

Le candidat aux élections municipales à Poissy tenait 
une conférence de presse le 4 décembre sur le thème de 
la sécurité. Karl Olive aimerait mettre en place un « choc 
d’autorité » qui se traduirait notamment par la construction 
d’un nouveau commissariat sur le site de l’usine Stellantis.

Les habitants de Poissy ont été surpris de voir des fumigènes être allumés en 
pleine rue.

Le 3637 reste ouvert jusqu’au 12 décembre.
Karl Olive souhaite aussi conditionner certaines aides locales à un 
comportement « citoyen ».
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gâteaux le 6 décembre jusqu’à 16 h 
sur la place de la République.

Le week-end du Téléthon s’est 
clôturé avec plus de 83 millions 
de promesses de dons mais au fi-
nal c’était plus de 96 millions qui 
avaient été récoltés. Cependant, 
le 36 37, la ligne téléphonique du 
Téléthon, est disponible jusqu’au 
vendredi 12 décembre. 

l’ancien maire de la commune – qui 
souhaite retrouver son fauteuil en 
mars prochain à l’occasion des élec-
tions municipales – a proposé plu-
sieurs mesures phares le 4 décembre 

 EN BREF

lors d’une conférence de presse qui 
se tenait dans sa permanence. 

Parmi les propositions phares 
se trouvent la construction d’un 
commissariat dernier cri, à l’image 
de celui inauguré le 26 juin 2025 
à Élancourt. Celui-ci pourrait se 
trouver sur le site de Stellantis, où 
une vingtaine d’hectares appar-
tiennent déjà au conseil départe-
mental. D’ailleurs, le député de la 
12ème circonscription compterait 
sur cette instance pour le financer 
à hauteur de 50 %. « Je suis certain 
que la Région et la communauté ur-
baine nous viendraient aussi en aide » 
assure l’ancien édile pisciacais. Cela 
permettrait de « rendre la cité Saint-
Louis plus sûre » et « d’anticiper des 
arrivées massives de personnes en cas 
d’opportunités industrielles » comme 
l’éventuel futur stade du Paris-
Saint-Germain. 

Par ailleurs, l’élu aimerait renforcer 
la brigade motorisée avec l’acquisi-
tion de nouvelles motos et embau-
cher un ou deux gardes-champêtres 
afin de lutter contre les dépôts 
sauvages. 

de Renault-Flins resurgit. En effet, 
parmi les trois grandes mesures se 
trouvent des activités d’économie cir-
culaire. « D’accord, mais lesquelles ? se 
questionne Jonathan dos Santos. La 
direction ne sait même pas elle-même. »

D’une seule voix, les syndicats 
militent pour l’arrivée d’un petit 
véhicule hybride ou totalement 
électrique, à l’image de la nouvelle 
Renault 5 qui explose les records. La 
marque au Losange a enregistré plus 
de 10 000 commandes pour sa cita-
dine en octobre dernier, notamment 
grâce au leasing social. Cette atmos-
phère toujours empreinte d’incerti-
tude exaspère Matthieu Bolle-Red-

dat, le secrétaire général de l’union 
départementale de la CGT des 
Yvelines : « Quand tu es en CDI chez 
Stellantis, c’est pire qu’être intérimaire », 
assène-t-il. 

Cette mobilisation – qui a rameuté 
plus d’une centaine de personnes 
– démontre l’enjeu fort du site de 
production pisciacais sur le territoire 
de la Vallée de Seine, voire de la Ré-
gion : elle est, à ce jour, la seule usine 
de fabrication automobile en Île-
de-France. Alors, afin de garder des 
compétences industrielles fortes, la 
CGT promet des actions similaires 
dans les prochaines semaines. « Cela 
pourrait même être plus important 
mais je ne peux pas en dire plus » glisse 
Jonathan dos Santos avant de rallier 
le portail de l’usine Stellantis. 

Universités, grandes écoles fran-
çaises ou étrangères, CFA, lycées et 
écoles privées… Il y aura du choix, 
le vendredi 19 décembre au Forum 
Armand Peugeot de Poissy ! C’est à 
cette date qu’aura lieu le traditionnel 
Salon de l’étudiant et de l’appren-
tissage, où de nombreux exposants 
attendront les étudiants (et futurs 
étudiants) du territoire. De 10 h à 
17 h, vous pourrez déambuler à tra-
vers les différents stands, échanger 
avec les représentants des établisse-
ments et ainsi éclaircir votre choix 
pour la suite de vos études. Alors 
rendez-vous au 45, rue Jean-Pierre 
Timbaud pour découvrir où s’écrira 
peut-être votre futur. L’événement 
est organisé par la Ville de Poissy, en 
partenariat avec la Banque Populaire 
Val de France ou encore la Mission 
locale Poissy-Conflans. Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur le 
site internet de la municipalité (ville-
poissy.fr). 

 EN BREF
POISSY  

Le Salon de l’étudiant 
se tiendra le 19 
décembre
Recruteurs et structures de 
formations seront au Forum 
Armand Peugeot pour renseigner 
les étudiants ou futurs étudiants 
pisciacais vendredi prochain de 
10 h à 17 h. 

dès le 5 décembre, 
une vente de ma-
deleines et de café/
thé était proposée 
au rez-de-chaussée 
de la mairie ainsi 
qu’un spectacle de 
danse à l’espace 
Jacques Brel. À 
Poissy, l’association 
Smile Dance 78 
proposait une ini-
tiation à la danse 
et une vente de 



En tant que gestionnaire des forêts 
régionales, Île-de-France Nature 
est dans l’obligation de mettre en 
place des opérations de chasse 
ponctuelles. «  Faute de prédateurs 
naturels, elles sont le seul moyen de 
réguler l ’abondance de certains ani-
maux », assure-t-il dans un commu-
niqué. Durant ces opérations, cer-
taines zones des forêts concernées 
ne sont pas accessibles au public.

Le gestionnaire a annoncé la se-
maine dernière que deux de ces 
opérations seraient organisées 
les lundis 15 décembre et 19 jan-
vier prochains au sein de la forêt 
régionale de Verneuil-sur-Seine. 
« Des panneaux signalétiques et des 
affichages seront mis en place pour 
informer et sécuriser les prome-
neurs  », assure Île-de-France Na-
ture. Pour retrouver le périmètre 
précis, rendez-vous sur le site 
iledefrance-nature.fr/dates-de-
chasse-verneuil. 

Acquise en mars 2024 par la socié-
té d’investissement indépendante 
Weinberg Capital Partners, et 
livrée en mars 2025, la plateforme 
logistique Heineken de Buchelay 
d’un peu moins de 20 000 m² a été 
cédée au groupe allemand Union 
Investment. Situé au cœur du parc 
d’activités Mantes-Buchelay, le 
bâtiment doté de 29 quais pour ses 
activités logistiques a été cédé pour 
un montant d’environ 30 millions 
d’euros selon les informations des 
Echos, sur la base d’un taux de ren-
dement qui serait, lui, de l’ordre de 
4,96 %. 

« Cette opération illustre notre capa-
cité à concrétiser des transactions de 
qualité au sein d’un environnement 
immobilier marqué par une liquidité 
restreinte », s’est satisfait Jean-Phi-
lippe Olgiati, directeur général des 
activités immobilières de Wein-
berg Capital Partners, dans un 
communiqué. 
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BUCHELAY  
La plateforme 
logistique Heineken 
change de propriétaire

VERNEUIL-SUR-SEINE  
Deux opérations de 
chasses en forêt 
dans les prochaines 
semaines

 EN IMAGE

MANTES-LA-JOLIE  
Le 129 a ouvert ses portes

FLINS-SUR-SEINE  
Des vélo-cargos électriques 
estoniens produits à la Refactory

YVELINES  
Quels maires utilisent des frais 
de mandat sans justificatif ?

Son ouverture était attendue depuis l’apparition, il y a déjà quelques semaines, de l’enseigne violette sur les 
murs du 42 Rue de Lorraine. C’est finalement le vendredi 5 décembre que les amateurs de kebab et autre 
chicken rouge ont pu se ruer au 129, enseigne de restauration rapide devenue une institution en Seine Saint-
Denis. Fort de son succès, Le 129 est devenu une franchise, s’installant à Nanterre, Noisy-le-Sec, et mainte-
nant à Mantes-la-Jolie, tout près du cinéma CGR. Et à voir le nombre de clients massés sur les bornes pour 
commander leur sandwich le midi, nul doute que ce nouveau fast-food s’est déjà fait une place. 
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Après les voitures, les vélos. 
L’usine de Renault-Flins avait déjà 
un pied dans le monde du cyclisme 
par l’intermédiaire de Virvolt, 
fabriquant de kits d’électrifica-
tion pour deux roues. Grâce à un 
accord signé avec Vok Bikes le 4 
décembre, la marque au losange va 
dorénavant produire les nouveaux 

Vok Bikes et le patron de l’usine de Renault-Flins, Stéphane 
Radut, ont signé le 4 décembre un accord de fabrication pour 
la production de vélos-cargos au sein de la Refactory.

Mediapart a publié un article le 3 décembre dans lequel 
sont dévoilés les frais de mandats sans justificatif de 1 288 
communes ou intercommunalités qui en ont émis en 2024. Dans 
les Yvelines, Poissy et Magnanville font partie du top 10. 

Dans le cadre de la gestion 
durable des forêts régionales, Île-
de-France Nature organisera des 
opérations de chasse les lundis 
15 décembre et 19 janvier dans le 
bois de Verneuil.

Weinberg Capital Partners a 
annoncé la cession de CINETIQ, 
sa plateforme logistique située 
à Buchelay (Yvelines), au groupe 
allemand Union Investment.

Grâce à cet accord, la Refactory fabriquera les vélos-
cargos électriques nouvelle génération de l’entreprise 
estonienne Vok Bikes. 

La communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise ne se serait faite 
rembourser que 389 euros.
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cher la croissance avec une mobilité 
douce  » a déclaré sur LinkedIn, le 
directeur de la Refactory, Sté-
phane Radut. Quant au PDG de 
Vok Bikes, Indrek Petjärv, «  cette 
collaboration représente une avancée 
majeure pour un transport urbain 
plus propre, plus intelligent et plus 
efficace ». 

 EN BREF

Un classement dont certaines villes 
se passeraient bien. Mediapart a 
révélé dans un article daté du 3 
décembre, toutes les communes ou 
intercommunalités – au nombre de 
1 288 - qui se sont faites rembour-
ser des frais de mandats sans justi-
ficatif en 2024. Comme le rappelle 
le média d’Edwy Plenel, ces rem-
boursements s’ajoutent à ceux déjà 
existants dans la fonction de maire 
tel que ceux de déplacement ou 
d’aide à la personne. Si le montant 
médian est de 624 euros, des écarts 
subsistent.

Dans les Yvelines, on retrouve en 
tête Maisons-Laffitte et la com-
munauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines avec 
respectivement 14 000 et 11 017 
euros dépensés. Poissy est à la 4ème 
place avec 6 521 euros et Magnan-
ville à la 6ème avec 6 000 euros. Mé-
zières-sur-Seine, Mantes-la-Ville 
et Mantes-la-Jolie se tiennent 
dans un mouchoir de poche à 
la 12ème, 13ème et 14ème place. Les 
maires se seraient faits rembour-
ser respectivement 3 824, 3 724 et 
3 682 euros. 

vélos-cargos élec-
triques de l’entre-
prise estonienne. 
Cette signature a 
eu lieu au sein de 
l’ambassade du 
pays balte.

«  L’écosystème de 
Flins n’est plus un 
projet mais une 
réalité  ! Ensemble 
nous avons trans-
formé notre belle 
usine, ensemble 
nous allons cher-
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Voilà qui donne encore un peu de poids à l’hypothèse d’un grand stade du 
PSG à Poissy. Le groupe d’opposition de la commune de Massy, officielle-
ment en compétition avec la cité Saint-Louis pour accueillir le futur stade 
du club de la capitale, a publié les résultats de sa consultation citoyenne 
qui avait pour but de sonder les habitants quant à l’arrivée du Paris-Saint-
Germain sur son territoire. Et le résultat est sans appel : 74 % des votants 
se sont prononcés contre, et seulement 26 % pour. « Cette initiative inédite 
a rassemblé plusieurs milliers de Massicois, de tous âges, de tous quartiers et de 
toutes sensibilités politiques, venus s’informer, débattre et exprimer leur posi-
tion sur un projet susceptible de transformer durablement l’avenir de la ville, 
souligne le groupe dans un communiqué. Ce vote massif confirme ce que de 
nombreux habitants expriment depuis des mois : crainte des nuisances, scepti-
cisme sur les retombées économiques, inquiétudes écologiques et urbanistiques, 
refus d’un projet jugé disproportionné et déconnecté des besoins réels ainsi que des 
aspirations des Massicois à une ville apaisée ». Reste à voir, désormais, si les 
Pisciacais sont du même avis. 

Grand Corps Malade, le journaliste Mouloud Achour, le rappeur Moko-
bé… Il y avait du beau monde à Mantes-la-Ville, vendredi dernier. Concert 
à l’espace Jacques Brel ? Nouveau festival culturel en ville ? Non, rien de 
tout ça. Ils étaient réunis pour représenter l’association Restons Debout 
Santé à l’occasion de l’inauguration de l’espace de santé de la place du mar-
ché, aux côtés du maire Sami Damergy, du sous-préfet Eric Zabouraeff et 
de Pierre Bédier, président du conseil départemental des Yvelines. De quoi 
attirer de nombreux curieux en fin de matinée pour assister à la cérémonie 
de coupe de ruban de cet équipement qui accueille deux médecins géné-
ralistes acceptant de nouveaux patients, des soins infirmiers, ou encore une 
équipe de médiateurs de santé pour accompagner les personnes âgées ou 
en difficulté dans leurs démarches. 

«  Ce collaborateur du Maire de 
Mantes-la-Jolie parle comme Zem-
mour  ». C’est un Benjamin Lucas 
particulièrement taquin qui s’est 
écharpé sur les réseaux sociaux, 
le week-end dernier, avec Michel 
Merelle, directeur de la communi-
cation de la municipalité mantaise. 
Tout part d’un tweet du député de 
la 8ème circonscription, qui dénon-
çait une « islamophobie télévisuelle » 
suite à une passe d’armes entre 
Alexis Corbières et Nathalie Saint-
Cricq, durant laquelle la jour-
naliste affirmait qu’un «  électorat 
musulman  » serait mobilisable par 
l’antisémitisme. «  Et pourtant… 
Aux dernières élections européennes 
les jeunes (souvent primo votants) des 
quartiers populaires sont venus nom-
breux au bureau de vote pour voter… 
pour Rima Hassan ! lui a alors rétor-
qué Michel Merelle. Aucune idée / 
programme d’Europe n’a majoritai-
rement motivé leur vote. Je le sais j’y 
étais  ». Suffisant pour que Benja-
min Lucas y voit « une demande de 
Monsieur Stérin dont le Maire est 
un obligé ou initiative personnelle  ». 
Ambiance. 

 INDISCRETS

 MAXIME MOERLAND

Il n’y avait qu’à voir les sourires 
des commerçants, installés sur 
les trottoirs sous leurs barnums 
en cette soirée hivernale du ven-
dredi 5 décembre, et le nombre 
de Conflanaises et Conflanais au 
rendez-vous pour faire leurs achats 
ou simplement se balader, pour 
mesurer le soulagement ambiant : 
ça y est, la rue Maurice Berteaux, 
artère commerciale du centre-ville 
de Conflans-Sainte-Honorine, est 
débarrassée des engins de chan-
tier après deux longues années de 
travaux.

Une soirée de célébration était 
donc organisée la semaine dernière 
pour l’occasion, durant laquelle 
les passants ont pu se restaurer, 
faire des emplettes chez leurs 
commerçants locaux à quelques 
semaines de Noël, ou tout simple-
ment découvrir la rue réaménagée. 
« L’ambition a toujours été la même : 

La rue Maurice Berteaux 
fête la fin des travaux

CONFLANS-SAINTE-HONORINE

rénover la rue Maurice Berteaux 
pour laisser plus de place aux piétons, 
apporter de la végétalisation, et puis 
surtout avoir une rue qui ressemble 
un peu plus à un lieu de vie, ce qui 
n’était pas forcément le cas aupara-
vant », souligne Laurent Brosse, le 
maire conflanais.

Mais ça, c’est la partie visible de 
l’iceberg. Ce chantier de rénova-
tion, le premier depuis 30 ans dans 
la rue Maurice Berteaux, a égale-
ment permis de revoir l’assainisse-
ment, ce qui évitera les rejets d’eau 
usée dans la Seine qu’on a pu voir à 
plusieurs reprises à cause de mau-
vais branchements sous la voie. 
Mais aussi d’enfouir les réseaux 
électriques. 

Des travaux longs, oui, mais né-
cessaires selon l’édile, et selon Su-
zanne Jaunet, qui a pris la parole 
lors de l’inauguration en tant que 

Lancé en 2023, le chantier de modernisation de la rue 
Maurice Berteaux a pris fin la semaine dernière. Un 
soulagement pour les commerçants, qui ont pu célébrer 
la fin d’un long calvaire à l’occasion d’une fête organisée 
dans l’allée commerçante le vendredi 5 décembre.

La fête de la rue Maurice Berteaux était également l’occasion de donner le 
top départ des illuminations de Noël.
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vice-présidente de la communauté 
urbaine Grand Paris Seine et Oise, 
maître d’ouvrage du chantier. «  Il 
n’y avait pas que la belle requalifi-
cation, mais aussi tout ce qui est en 
dessous. Et croyez-moi, il était large-
ment temps qu’on attaque l ’assainis-
sement de la rue Maurice Berteaux. 
C’est un bel écrin  ». Elle même 
commerçante, elle a encouragé les 
Conflanais à pousser la porte des 
commerces du centre-ville lors 
de sa prise de parole. « En réalité, 
ce n’est pas le maire qui fera que le 
commerce fonctionnera. Nous avons 
tous une responsabilité. On a le droit 
d’aller sur internet, mais ce n’est pas 
ça qui fera que la rue Maurice Ber-

teaux sera une rue active, vivante et 
commerçante ».

La requalification de l’artère 
conflanaise n’est que la première 
étape du programme global de 
redynamisation du centre-ville. 
Alors que les travaux de rénova-
tion de l’Hôtel de Ville suivent 
leur cours, l’aménagement de la 
place du Général Leclerc va pou-
voir reprendre  : le Conseil d’État 
a en effet rejeté, la semaine der-
nière, le second recours formé par 
deux associations écologistes à 
l’encontre du dernier jugement du 
tribunal administratif, en date du 
16 octobre 2024. 

VAUX-SUR-SEINE  
La boulangerie Hamon va participer 
à un programme phare de M6

Dans un contexte de transformation 
des mobilités et d’affirmation du rôle 
structurant des gares dans les dyna-
miques territoriales, Île-de-France 
Mobilités, la Région Île-de-France 
et SNCF Gares & Connexions réaf-
firment leur engagement à faire des 
gares des lieux de vie et de service, 
au plus proche des besoins des voya-
geurs et des habitants. Le programme 
Gares de Demain a été lancé afin de 
mettre à disposition de porteurs de 
projets des surfaces vacantes en gare, 
pour qu’ils puissent y développer des 
projets pérennes et bénéfiques pour 
les territoires et leurs habitants. Cette 
année, 60 gares franciliennes - dont 
5 de la Vallée de la Seine - pouvaient 
postuler. Ils s’agissaient d’Achères-
Grand-Cormier, d’Epône-Mézières, 
de Juziers, de Limay et de Vaux-sur-
Seine. C’est la dernière citée qui a été 
retenue le 8 décembre en compagnie 
de huit autres lauréats. Le café-jeux 
Chez Julie pourra poser ses valises 
dans cette station de la ligne J. 

La boulangerie-pâtisserie Hamon 
est déjà une référence dans la Val-
lée de Seine. Dans les Yvelines, la 
petite échoppe vauxoise a rem-
porté le prix du meilleur croissant 
en 2024 et 2022, et avait fini deu-
xième pour la meilleure pâtisserie 
2023. D’ailleurs, pour la viennoi-
serie, elle avait même atteint la 
deuxième place au niveau régional. 
Même les apprentis sont primés  : 

La boulangerie-pâtisserie vauxoise sera à l’honneur lors de 
l’émission « La meilleure boulangerie de France ». Elle sera 
diffusée le mercredi 17 décembre à 18h35 sur M6.

Anthony Hamon et ses équipes seront mis à 
l’honneur sur M6 le 17 décembre.
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Lui et ses équipes pourront mon-
trer tous leur savoir-faire sur le 
petit-écran puisqu’ils participeront 
à l’émission de M6 « La meilleure 
boulangerie de France  ». Pour dé-
couvrir si Anthony et consort ont 
réussi à émerveiller Bruno Corme-
rais (meilleur Ouvrier de France 
Boulanger en 2024) et Noëmie 
Honiat, rendez-vous le mercredi 
17 décembre à 18 h 35. 

 EN BREF

 EN BREF

VAUX-SUR-SEINE  
Un nouveau 
commerce pour 
dynamiser la gare
Le programme Gare de demain a 
dévoilé ses neuf nouveaux lauréats 
le 8 décembre. Le commerce 
Chez Julie, un café-jeux, ouvrira 
prochainement dans cette station 
de la ligne J.

Marin Levifve et Chris-
topher Gaucher avaient 
terminé respectivement 
à la première et deu-
xième marche du po-
dium pour la meilleure 
baguette tradition yve-
linoise cette année. « Les 
compétitions permettent 
de rester dans le coup et 
de se remettre question  » 
expliquait le gérant, 
Anthony Hamon dans 
notre édition du 16 avril.



PRÉSENTS CHAQUE JOUR À VOS CÔTÉS AU
CŒUR DES YVELINES, FAISONS ENSEMBLE

VIVRE UN TERRITOIRE PLUS PROPRE ET PLUS
DURABLE.
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 AURELIEN BAYARD

 MAXIME MOERLAND

Auparavant dans la majorité de 
Fabien Aufrechter lorsque celui-
ci conquit la mairie en 2020, 
Georges-Édouard Bacle n’aura 

Laurent Brosse l’admet : au sortir 
de la Cour d’appel de Versailles, 
lundi dernier, c’est un sentiment 
de « satisfaction » qui prédominait. 
Et ce malgré sa condamnation à 
une peine de dix mois de prison 
avec sursis, assortie de deux ans 
de sursis probatoire. « Le jugement 
était plus représentatif de la réalité 
des faits par rapport au jugement en 
première instance », insiste le maire 
de Conflans-Sainte-Honorine.

Si les juges ont confirmé une par-
tie de la condamnation, l’agression 
sexuelle a été requalifiée en « ten-
tative d’agression sexuelle  », tan-
dis que l’élu a été relaxé des faits 
de séquestration. En revanche, le 
harcèlement et les violences ont 

Rigueur et esprit village, maître-mots 
de la campagne de Georges-Édouard Bacle

Après sa condamnation, Laurent Brosse 
ne ferme pas la porte à une candidature

VERNEUIL-SUR-SEINE MUNICIPALES 2026

CONFLANS-SAINTE-HONORINE MUNICIPALES 2026

passé que 14 mois auprès du maire 
avant de basculer dans l’opposition. 
Après quatre ans dans ce rôle, il a 
pris la décision, le 27 novembre, 

été confirmés par la cour d’Appel. 
« Pour être tout à fait direct, j’aurais 
aimé que la décision d’appel aille en-
core plus loin en ma faveur, déclare-
t-il. La tentative d’agression sexuelle 
pour un bisou sur la joue, je trouve 
que c’est une qualification juridique 
qui est encore forte. De même façon 
pour la violence, le fait c’est d’avoir 
retenu quelqu’un par la main, je 
trouve que la qualification juridique 
n’est pas complètement adaptée aux 
faits ».

Reste que l’enjeu premier de cette 
décision du lundi 1er décembre 
résidait précisément dans la peine 
d’inéligibilité requise contre l’édile 
conflanais. Finalement, celui-ci y a 
échappé, et conserve donc de fait 

L’élu d’opposition George-Édouard Bacle a officialisé sa 
candidature pour la Mairie de Verneuil-sur-Seine le 27 
novembre. L’entrepreneur de 55 ans souhaite instaurer 
une rigueur budgétaire et conserver l’esprit village de la 
commune.

Jugé coupable de harcèlement en appel mais toujours 
éligible, le maire de Conflans-Sainte-Honorine, Laurent 
Brosse, ne renonce pas à une candidature aux élections 
municipales. Une « satisfaction » pour l‘élu, mais une ligne 
rouge pour l’opposition : elle juge la situation « éthiquement 
impossible » et demande sa mise en retrait.

de tenter sa chance pour les pro-
chaines échéances municipales en 
mars 2026. Sa liste sera étiquetée 
divers Droite «  avec des adhérents 
qui viennent aussi bien des Répu-
blicains, Horizons et parfois même 
du Parti Socialiste  ». Au départ, 
l’entrepreneur dans les télécoms 
n’y pensait pas  : «  Quand vous 
venez du privé et que vous atterris-
sez dans le public, vous tombez de 
haut. » Cependant, l’homme de 55 
ans assure ne pas partir en guerre 
contre l’un des plus jeunes élus de 
France, simplement mettre fin au 
« quoiqu’il en coûte macroniste » et à 
ses incidences sur les caisses de la 
Ville.

En effet, à la fin de la mandature 
Philippe Tautou (2001-2020), un 
audit organisationnel et financier 
avait été commandé. Il était noté 
que les charges sociales de la Ville 
s’élevaient à 8,5 millions d’euros. 
« Aujourd’hui on est à 11,5 millions, 
avec l ’ajout de 20 équivalents temps 
plein. Je veux bien qu’il y ait la re-
valorisation du point d’indice mais 
quand même » s’emporte Georges-
Édouard Bâcle. De plus, selon lui, 
les caisses de la commune auraient 
été vidées  : d’un solde positif de 

5,5 millions d’euros en 2020, il y 
aurait maintenant un endettement 
à hauteur de 6 millions d’euros. 
La période de récession arrivant – 
Pierre Bédier, le président du Dé-
partement, a alerté les maires et les 
candidats durant le dernier conseil 
départemental du 21 novembre 
que son instance ne pourra plus 
autant aider les communes comme 
avant – l’élu d’opposition ne craint 
pas de faire des choix.

«  C’est comme une grosse PME, 
vous vous adaptez en connaissance 
de cause, analyse-t-il. Le problème 
c’est qu’on établit les dépenses, puis 
on s’attaque aux recettes alors qu’il 
faut faire l ’inverse.  » Par ailleurs, 
son projet s’intitule «  Redevenir 
Verneuil » dans le but d’éviter d’en 
faire une ville dortoir, en frei-
nant notamment les velléités de 
construction. «  600 logements sont 
prévus, si nous n’avons pas les infras-
tructures adaptées, ce sera terrible  » 
prédit George-Édouard Bâcle. 
L’évolution démographique peut 
avoir des conséquences. Si Ver-
neuil-sur-Seine, Triel-sur-Seine 
et Vernouillet dépassent les 50 000 
habitants, il faudra impérative-
ment prévoir la construction d’un 
lycée. Toujours dans cet esprit 
«  village  », le cinquantenaire veut 
redonner plus de place à la culture. 

« Plus de fêtes et moins de com’ » as-
sène-t-il en notant qu’il y a deux 
fois moins d’exposants vernoliens 
qu’auparavant.

Il met également en avant l’aspect 
poumon vert de la commune  : 
«  C’est un véritable atout. La forêt, 
j’y suis au moins deux à trois fois par 
jour quand je vais promener mon 
chien. » L’entrepreneur verrait d’un 
bon œil l’embauche de gardes fo-
restiers. « Au lieu de donner 60 000 
euros à Île-de-France nature, on 
pourrait avoir deux agents muni-
cipaux qui s’occupent de l ’entretien 
et réaliser des opérations de bois 
solidaires » théorise-t-il. 

Un autre axe de travail sera les 
règles de circulation, «  actuelle-
ment ni fait ni à faire » comme au 
niveau de la Côte Narbonne. « On 
fera cela en concertation avec les rive-
rains » insiste l’entrepreneur. C’est 
un mode de gouvernance qu’il 
revendique, «  l ’objectif c’est le dia-
logue  », même si cela doit passer 
par quelques clashs. Un détail pour 
Georges-Édouard Bâcle puisque 
l’homme de 55 ans estime que la 
confrontation d’idées fait avancer 
les choses. Lui ne sera là que pour 
prendre les décisions : « Un chef est 
là pour trancher, pas pour imposer sa 
vision. » 

Georges-Édouard Bâcle sera accompagné d’autres élus d’opposition comme 
Eugène Dalle (au centre à droite) et Olivier Lujic (au centre à gauche).

Laurent Brosse repartira-t-il pour un troisième mandat ? Pour l’instant, 
l’intéressé botte en touche.
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son fauteuil de maire. Une situa-
tion « éthiquement impossible » pour 
les sections conflanaises du Parti 
Socialiste et du Parti Communiste 
qui, dans un communiqué publié à 
la suite de la décision de justice, se 
sont posés « la question du respect de 
nos institutions » et de la « dignité de 
la fonction ». « Nous ne nous réjoui-
rons jamais d’une condamnation, 
mais nous pensons qu’il est temps 
d’ouvrir une nouvelle page pour 
notre ville [...]. Par respect pour la 
population conflanaise et la fonction 
de premier magistrat de la ville, nous 
demandons donc à Laurent Brosse 
de prendre ses responsabilités en se 
mettant a minima en retrait de ses 
différents mandats ».

Un scénario qui, vous l’aurez 
deviné, n’est pas envisagé par le 
principal intéressé qui y voit plu-
tôt un « phénomène d’opportunisme 
politique » de la part de ses oppo-
sants. « Ce sont des faits qui relèvent 
de la vie privée, ils n’ont pas vocation 
à impacter la vie publique, insiste-
t-il. L’opposition est dans son rôle. 

Je me doutais bien que quelle que 
soit la décision de la Cour d’appel de 
Versailles, elle ne manquerait pas de 
réagir dans un contexte de campagne 
électorale, puisque plusieurs candi-
dats de l ’opposition se sont déjà dé-
clarés. Les seuls qui ont le droit de se 
prononcer sur l ’éligibilité ou l ’inéligi-
bilité d’un élu, ce sont les juges. Et les 
juges de la Cour d’appel de Versailles 
se sont prononcés et ont dit que j’étais 
éligible. C’est incontestable ».

D’ailleurs, celui-ci ne ferme pas la 
porte à une potentielle candida-
ture pour les prochaines élections 
municipales. « Cette décision de jus-
tice de la Cour d’appel de Versailles 
me permet de vous dire que je ne re-
nonce à rien, et de choisir ce que je fe-
rai dans la perspective des prochaines 
élections municipales. Pour le reste, il 
faut que je prenne le temps d’en par-
ler avec mon équipe municipale, avec 
mon entourage ». 
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LIMAY
Quatre adolescents rouent de 
coups un de leur camarade 
et filment la scène
Début octobre, un adolescent de 14 ans scolarisé au 
collège Galilée de Limay a porté plainte contre quatre 
de ses camarades. Ceux-ci l’ont assené de coups tout en 
filmant la scène. Ils comparaîtront devant le juge pour 
enfant ultérieurement.

Le 3 décembre, un homme de 20 ans a volé une Peugeot 
5008. Repéré par la police nationale, il a tenté de leur 
échapper en conduisant à vive allure sur l’A13. L’automobiliste 
a fini par s’arrêter après avoir percuté une bordure au niveau 
de Mantes-la-Ville.

MANTES-LA-VILLE 
Une voiture volée s’engage 
dans une course-poursuite sur l’A13

Depuis le 1er décembre, une Peugeot 
5008 avait été volée dans la Vallée de 
Seine. Grâce au dispositif de lecture 
automatisée de plaque d’immatricu-
lation, le SUV est retrouvé en train 
de rouler. D’après 78Actu, le conduc-
teur est un homme âgé de 20 ans 
déjà connu des services de police. 
La brigade anticriminalité (BAC) 

forces de l’ordre. Le chauffard per-
cute plusieurs véhicules banalisés et 
enfin une bordure. À cause de cette 
collision, le jeune homme de 20 
ans s’arrête rue Georges Brassens 
à Mantes-la-Ville et tente de fuir 
à pied. La police nationale finit par 
l’appréhender et le placer en garde à 
vue au commissariat. 

L’adolescent de 14 ans a été victime d’un « happy slapping », une pratique 
consistant à filmer l’agression physique d’une personne.

Pendant le trajet jusqu’au commissariat, le mis en cause a littéralement joué 
des coudes avec les policiers. La Peugeot 5008 était volée depuis le 1er décembre.
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Le 23 septembre, un garçon de 14 
ans se fait « gifler sans raison » dans 
l’enceinte du collège Galilée de 
Limay par un de ses camarades de 
classe d’un an son cadet et originaire 
de Mantes-la-Jolie. Cependant, 
l’adolescent ne se laisse pas faire, et, 
en réponse à son agresseur, lui crache 
dessus et l’insulte. Malheureusement 
l’histoire ne s’arrête pas là. Après les 
cours, le Mantais ramène trois de ses 
« copains » et ensemble, ils suivent la 
victime après que le bus l’ait déposé 
au niveau de la gare de Limay.

À ce moment-là, la bande l’encercle 
et commence à le rouer de coups. 
Celui qui avait donné la gifle à 
l’intérieur de l’établissement scolaire 
sort son téléphone afin de filmer la 
scène. Ils mettent à genou le gar-
çon de 14 ans, le forcent à présenter 
ses excuses mains derrière la tête, le 
font « danser », et tentent même de 
lui soutirer de l’argent, en vain car il 
n’avait rien sur lui. Cette vidéo est 
ensuite diffusée sur le réseau Snap-
chat. Onze jours plus tard, la victime 

franchit les portes du commissariat 
de Mantes-la-Jolie et décide de por-
ter plainte. Une expertise psychia-
trique et médico-psychologique est 
réalisée sur la victime. Celle-ci met 
alors en évidence un « impact des faits 
subis significatif » et que l’adolescent 
est toujours considéré comme « vul-
nérable ». Une ITT psychologique de 
7 jours est délivrée.

Le 24 novembre, tous les agres-
seurs sont convoqués devant la 
police. Deux d’entre eux y vont 
d’eux-mêmes, tandis que les deux 

autres doivent être interpellés. Un 
au niveau de l’Île-aux-Dames de 
Mantes-la-Jolie, le second directe-
ment à son domicile à Bonnières-
sur-Seine. Durant leurs auditions, 
tous reconnaissent les faits et le télé-
phone portable du jeune de 13 ans 
est conservé, les vidéos n’ayant pas 
été effacées. À l’issue des mesures 
de garde à vue, les intéressés étaient 
remis en liberté après avoir fait l’ob-
jet de convocation devant le juge des 
enfants ainsi que devant l’unité édu-
cative auprès du tribunal judiciaire 
de Versailles. 

La police de Mantes-la-Ville a dû intervenir le 22 novembre 
dans un appartement situé au niveau de la place de la Mairie. 
Un jeune homme de 24 ans, fortement alcoolisé, se montrait 
menaçant envers sa mère.

MANTES-LA-VILLE
Sous l’emprise d’alcool, 
un fils menace sa mère

Le 22 novembre au matin, la police 
municipale de Mantes-la-Ville 
se dirige vers la place de la Mai-
rie où une femme avait demandé 

une intervention suite au compor-
tement menaçant de son fils, un 
jeune homme de 24 ans. Les forces 
de l’ordre sont ensuite rentrées dans 

l’appartement et trouvent le mis 
en cause entouré de sa fratrie. Très 
rapidement, l’intéressé, visiblement 
sous l’emprise d’alcool, se montre 
virulent envers les fonctionnaires.

« Ses émotions avaient 
dépassé sa pensée »

L’homme de 24 ans est interpellé 
et placé en garde à vue mais le tra-
jet n’est pas de tout repos puisqu’il 
assène plusieurs coups de coude aux 
policiers. Arrivé au commissariat, il 
refuse de se soumettre à un dépis-
tage d’alcoolémie avant d’obtempé-
rer : le test affiche alors 0,77 mg/L. 
Durant son audition, le mis en 
cause tente de se justifier et déclare 
que « ses émotions avaient dépassé sa 
pensée » quand il a vu sa mère appe-
ler la Police.

Après un petit tour au tribunal 
judiciaire de Versailles, il a écopé 
de 15 mois de prison dont 7 mois 
avec sursis probatoire pendant 2 
ans. Cette peine est également as-
sortie d’une injonction de soins et 
d’une indemnisation des victimes à 
hauteur de 3 020 euros. 

En voulant squatter un pavillon abandonné afin de se mettre 
au chaud le 30 novembre, un sans-abri est tombé sur le corps 
d’une personne morte depuis plusieurs mois. Les enquêteurs 
de la brigade scientifique de Versailles cherchent à faire la 
lumière sur cette découverte.

MEULAN-EN-YVELINES
Le SDF veut squatter une maison, 
il tombe sur une momie

Lorsqu’un sans domicile fixe choi-
sit d’occuper une maison inhabitée 
rue des Aulnes à Meulan-en-Yve-
lines le 30 novembre, il ne s’atten-
dait pas à faire cette découverte. Les 
lieux étaient déjà occupés… par une 
momie. D’après Le Parisien, le SDF 
a ensuite prévenu la police et a été 
placé en garde-à-vue. Il a ensuite 
été relâché par les forces de l’ordre.

Le quotidien d’informations régio-
nales indique qu’une enquête a été 

ouverte afin de trouver la cause de 
la mort du cadavre. Compte tenu 
de son état, aucune piste n’est privi-
légiée pour le moment même si cer-
tains détails interpellent. En effet, 
la « momie » - vraisemblablement un 
homme dont l’identité n’a pu être 
confirmée – portait une veste mais 
n’avait pas de bas. De plus, un pré-
servatif a été retrouvé juste à côté 
ainsi qu’une trace au niveau du cou. 
Une autopsie sera pratiquée dans 
les prochains jours. 

L’état de décomposition du cadavre n’a permis aucune identification.
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le prend en chasse mais 
le voleur s’engage sur 
l’A13 à grande vitesse, 
dans le sens « province /
Paris ». Il sort ensuite à 
Poissy et fait demi-tour 
vers Mantes-la-Jolie.

Le fou du volant sort 
ensuite au niveau de 
«  Mantes Centre  ». 
Comme nous l’apprend 
le site internet d’infor-
mations locales, la BAC 
se fait aider par d’autres 



MAGNY-LES-HAMEAUX
Ils ont volé une motocross pour 
s’adonner à des rodéos urbains
Deux cousins, âgés de 20 et 23 ans, ont été condamnés 
par le tribunal de Versailles pour le vol d’une motocross. 
Ils avaient tenté d’utiliser l’intelligence artificielle, via 
ChatGPT, pour préparer leur défense.
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RAPPEL : Les condamnations en première instance ne sont pas définitives puisque susceptibles d’appel. 

Jusqu’à leur condamnation définitive, les prévenus sont donc toujours présumés innocents.

Dans la nuit du 3 décembre, un jeune homme de 19 ans a pris 
la fuite au volant d’un SUV volé, avant de perdre le contrôle 
du véhicule lors d’une course-poursuite avec la Bac. Il a été 
hospitalisé sous escorte policière.

À l’approche des fêtes de fin d’année, période propice 
aux cambriolages, la ville de Voisins partage plusieurs 
conseils pour aider les habitants à protéger leur 
domicile.

GUYANCOURT 
Il perd le contrôle d’une voiture volée 
lors d’une course-poursuite

VOISINS-LE-BRETONNEUX
La ville met en garde les habitants 
contre une recrudescence de cambriolages

Dans la nuit du 3 décembre, à 
1 h 57, la Bac (Brigade anti cri-
minalité) en patrouille sur Mon-
tigny-le-Bretonneux, a repéré un 
SUV Hyundai Tucson circulant en 
feux de route, conduit par un jeune 
homme. Les policiers ont décidé de 
contrôler le conducteur mais, à la 
vue du gyrophare, il a pris la fuite 
en direction du rond-point des 
Sangliers, à Guyancourt, puis vers 
la N12 en direction de Versailles.

Lors de la course-poursuite, le 
jeune conducteur, âgé de 19 ans, 
domicilié à Trappes et déjà connu 
des services de police, a perdu le 

Un message important à l’approche 
des fêtes de fin d’année, surtout si 
vous avez prévu de les passer en 
dehors de chez vous. La ville de 
Voisins-le-Bretonneux a publié un 
message sur sa page Facebook fin 
novembre pour mettre en garde 
ses administrés sur une recrudes-
cence de cambriolages « observés ces 

Le 18 mars dernier, deux cousins 
âgés de 20 et 23 ans, fans de moto 
et adeptes de rodéos urbains, ont 
volé une motocross bleue en for-
çant la porte d’un garage, à Ma-
gny-les-Hameaux. Lors de leur 
audience au tribunal de Versailles, 
le 27 novembre, ils ont reconnu les 
faits mais n’ont pas su en donner 
de véritables explications. 

« Ce n’était pas prémédité. Quelqu’un 
nous a dit de le faire, on l ’a su le jour 
même. Le but était de l ’utiliser  », a 
expliqué le plus vieux des deux. 
L’utilisation a effectivement eu 
lieu puisque l’un des deux a été 
arrêté au guidon de la motocross 
volée, deux mois après les faits, le 
23 mai, lors d’un rodéo. 

« À l ’époque, les gendarmes constatent 
bien que le véhicule est volé mais les 

contrôle du véhicule volé, dans une 
bretelle d’accès. La voiture a per-
cuté le terre-plein central avant de 
se retourner. 

Les pompiers, rapidement inter-
venus, ont pris en charge le jeune 
homme, transporté sous escorte 
policière à l’hôpital pour y passer 
des examens. Les policiers se sont 
ensuite rendus au domicile des 
propriétaires de la voiture qui ont 
confirmé le vol de leur véhicule. 
Ils ont été invités à se rendre au 
commissariat pour déposer plainte. 
Le véhicule accidenté a été pris en 
charge par un dépanneur. 

derniers jours sur l’agglomération de 
SQY », explique-t-elle.

Les habitants sont invités à « redou-
bler de vigilance » et à « prendre les 
mesures de sécurité nécessaires pour 
prévenir tout acte malveillant ». Il est, 
par exemple, préconisé de sécuriser 
son habitation « en fermant systéma-

deux individus ne sont pas inquiétés 
pour le vol survenu deux mois plus 
tôt. Suite à une Comparution sur re-
connaissance préalable de culpabilité 
(CRPC), ils sont condamnés à trois 
mois d’emprisonnement avec sursis », 
rapporte 78actu.

Des questions posées 
à ChatGPT pour bien 

répondre aux enquêteurs

Quelques mois plus tard, le 26 
novembre précisément, les deux 
hommes sont convoqués par les 
gendarmes, grâce à l’exploita-
tion de la téléphonie. Durant 
leur audition, ils tentent d’utili-
ser l’Intelligence artificielle (IA) 
via ChatGPT pour essayer de 
s’en sortir. L’historique du télé-
phone de l’un des deux révèle de 

Les pompiers, rapidement intervenus, ont pris en charge le jeune homme.

Le tribunal judiciaire de Versailles a condamné deux cousins pour avoir volé 
une motocross à Magny-les-Hameaux, huit mois auparavant.

La police municipale de Voisins « est joignable jusqu’à 20 heures en semaine », 
indique la municipalité.
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 PIERRE PONLEVÉ (La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines)

nombreux échanges avec le robot 
conversationnel.  

Pendant l’audience, le président 
du tribunal a lu certaines ques-
tions posées à l’IA par l’un des 
prévenus  : «  Les preuves sont-elles 
solides  ?  »  ; «  Que dire en garde à 
vue ? »  ; « C’est quoi le vol aggravé 
par deux circonstances ? » ; ou encore 
«  Comment répondre aux questions 
des enquêteurs ? », sont des requêtes 
qu’il a effectué auprès du logiciel, 
selon 78actu. Sans oublier une der-
nière interrogation surprenante  : 
« Est-ce qu’on a le droit au chômage 
en prison ? ».

D’après le média local, le pré-
sident du tribunal a réagi face à ces 
étranges questionnements  : «  Vos 
questions sur ChatGPT montrent 
qu’il y a une démarche de compré-
hension. Vous faites des études, vous 
êtes capable, votre casier judiciaire est 
vierge, que vous-a-t-il pris ce jour-
là ? », lance-t-il au plus jeune. 

«  Je regrette, ma mère est très dé-
çue  », répond celui-ci, qui se des-
tine à une carrière dans le com-
merce international. Son cousin, 
lui, possède déjà un casier judi-
ciaire comportant cinq mentions, 

notamment pour consommation 
de stupéfiants ou recel de biens, 
commis entre 2021 et 2025.

L’avocat de l’un des prévenus a 
tenté d’expliquer l’amateurisme 
des deux voleurs : « On est sur une 
mauvaise cousinade. Les échanges 
avec ChatGPT trahissent la naï-
veté du projet. Le but n’était pas de 
vendre la moto mais d’en faire », a-t-
il déclaré, selon nos confrères.

Finalement, le tribunal tranche. 
Suivant les réquisitions de la 

procureure de la République, le 
plus jeune est condamné à effec-
tuer 150 heures de travail d’in-
térêt général dans les 18 mois. 
Son aîné écope de six mois de 
prison avec mandat de dépôt, 
ainsi que trois mois supplémen-
taires pour la révocation d’un 
sursis antérieur. Les neuf mois 
seront effectués sous bracelet 
électronique. « Les deux prévenus 
ont par ailleurs l ’interdiction de 
se rendre à Magny-les-Hameaux 
durant les trois prochaines années », 
concluent 78actu. 

tiquement portails, portes et fenêtres, 
même en cas de courte absence ».

La Ville précise aux riverains qui 
disposent d’un dispositif d’alarme 
de l’activer, et à tous de ne pas 
laisser des objets de valeur visibles 
depuis l’extérieur du logement. 
« Si vous constatez un événement ou 
un comportement suspect (véhicule 
inconnu, démarche inhabituelle, repé-
rage, etc.), n’intervenez jamais vous-
même », poursuit la municipalité.

Appeler la Police nationale au 17 
ou la police municipale «  joignable 
en semaine jusqu’à 20 heures  », au 
01 30 48 58 90, est également 
conseillé.

À l’instar d’autres communes de 
SQY, la Ville met en place l’opé-
ration tranquillité absence, qui 
consiste à signaler son absence à 
la police municipale pour qu’elle 
effectue des rondes autour des 
habitations vides. «  Pour bénéficier 
de ce service, remplissez le formu-
laire en ligne, (accessible sur le site 
internet voisins78.fr), ou sa version 
papier en vous rendant directement 
à la police municipale  », conclut la 
municipalité. 

 PIERRE PONLEVÉ (La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines)
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L’édition 2026 du Paris-Versailles-Mantes à la marche se tiendra 
dans la nuit du samedi 24 au dimanche 25 janvier prochain.

Menés 2 sets à 0, les Corsaires ont effectué une belle remontée 
pour s’imposer en terres grenobloises, le samedi 6 décembre 
pour le compte de la 11ème journée de championnat Élite.

MARCHE 
Paris-Versailles-Mantes : 
les inscriptions sont ouvertes

VOLLEY-BALL 
Élite : Le CAJVB vainqueur à Grenoble

Ici, pas de chronomètre ni de 
classement. Ce qui compte, c’est 
l’expérience personnelle et les 
rencontres faites en chemin. Cer-
tains marchent pour se dépasser, 
d’autres pour partager un moment 
avec des amis, d’autres encore pour 
découvrir les forêts des Yvelines 
sous un nouveau regard. Quel que 
soit votre objectif, vous avez ren-
dez-vous dans la nuit du samedi 
24 au dimanche 25 janvier pour 
une nouvelle édition de la Paris-
Versailles-Mantes à la marche.

Quatre départs sont au pro-
gramme : le fameux 52 kilomètres 
au départ du château de Versailles 

C’était pourtant mal embarqué. En 
déplacement à Grenoble, l’entente 
Conflans-Andrésy-Jouy comptait 
bien se remettre sur pied après sa 
défaite de la semaine précédente 
face à Maizières. Mais tout ne s’est 
pas passé comme prévu : battus lors 
du premier (28-26) et du second 
set (25-21), les Yvelinois se sont 
très rapidement trouvés dos au mur. 
Mais c’était sans compter sur leur 
abnégation. Les deux manches sui-

à minuit, pour ceux qui veulent 
l’expérience complète du coeur de 
la nuit jusqu’à l’aube, mais aussi le 
38 kilomètres depuis Beynes à 1 h, 
le 22 kilomètres à partir de Maule 
à 6 h et le 12 kilomètres, plus ac-
cessible, au départ de Jumeauville 
à 7 h 30. Peu importe votre niveau, 
pas d’inquiétude : l’organisation de 
la marche mobilise 250 bénévoles 
expérimentés, pour que chaque 
participant vive sa marche en 
toute sécurité, à son rythme, dans 
une ambiance chaleureuse. Pour 
obtenir plus d’informations ou 
pour réserver vos places, rendez-
vous sur le site https://www.paris-
mantes.fr/. 

vantes sont remportées sans trem-
bler par les visiteurs (16-25 et 17-
25), avant un set décisif au moment 
où la confiance avait changé de 
camp. Le CAJVB a alors continué 
sur sa lancée (10-15) pour s’adjuger 
une belle victoire qui fait du bien 
au moral. Désormais 7èmes, les Cor-
saires défieront Harnes au gymnase 
Pierre Bérégovoy de Conflans-
Sainte-Honorine le 20 décembre 
prochain. 

Il fallait bien qu’elle arrive un jour. 
Mais on doit l’admettre  : on ne 
s’attendait pas à ce qu’elle soit si 
violente, d’autant plus contre une 
équipe de milieu de tableau. In-
vaincu depuis le début de la saison, 
le FC Mantois a été battu à plate 
couture sur la pelouse de l’Entente 
Sannois-Saint-Gratien sur le score 
de 3 buts à 0.

Pas de quoi s’inquiéter toutefois. 
Les Mantais n’ont fait que griller un 
joker : ils restent leaders de la poule 
A de Régional 1 avec 18 points, 
une unité devant la réserve du Red 
Star (qui s’est imposée 3-0 face à 
Montrouge) et devant Saint-Brice 
(vainqueur 2-1 face à Saint-Denis). 
De son côté, l’OFC Les Mureaux 
n’a pas fait le poids sur la pelouse 
du Plessis-Robinson et s’est incliné 
sur le score de 2-0. Une défaite face 
à un concurrent direct qui les place 
à la 9ème position du groupe. 

De valeureux Pisciacais sont passés à deux doigts de faire 
tomber Lorient, deuxième de NM1, vendredi dernier. Ils se sont 
finalement inclinés sur le score de 77 à 75, et restent englués 
au bas du classement.

Les Mantais ont subi une 
lourde défaite sur la pelouse 
de l’Entente Sannois-Saint-
Gratien, samedi dernier pour 
le compte de la 9ème journée 
de championnat. Ils restent 
toutefois en tête de la poule 
A de R1.

BASKET-BALL
NM1 : La victoire échappe 
de peu à Poissy

FOOTBALL
R1 : Le FC 
Mantois tombe 
pour la première 
fois de la saison

Ils étaient donnés perdants sans 
l’ombre d’un doute avant la ren-
contre… et pourtant. Les Jaunes 

et Bleus se sont battus comme 
de beaux diables, le vendredi 5 
décembre au soir, alors qu’ils se 

Défaite cruelle en terres bretonnes, vendredi dernier pour les Pisciacais. 

Depuis 1935, chaque dernier week-end de janvier, 4 500 marcheurs se 
retrouvent pour vivre une nuit différente entre Versailles et Mantes-la-Jolie.

Le FC Mantois compte 18 points après 9 journées de R1.

Scénario renversant à Grenoble à l’occasion de la 11ème journée de 
championnat Élite.
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déplaçaient sur le parquet de 
Lorient, deuxième de la poule A 
de NM1. Avant-derniers, les Pis-
ciacais ont mis du temps à ren-
trer dans la rencontre, laissant les 
Bretons prendre 9 points d’avance 
à l’issue du premier quart-temps. 
Mais cet écart fut finalement ré-
duit à 5 petits points à la pause, de 
quoi continuer à espérer au retour 
des vestiaires.

Menés  
de peu

Particulièrement entreprenants, 
Poissy n’a pas laissé les locaux 
prendre le large, ne cédant que 
quatre points de plus après le 
troisième quart-temps. La belle 
remontée de la dernière manche, 
durant laquelle les Pisciacais ont 
inscrit 24 points, n’a pas suffi : les 
Yvelinois se sont finalement incli-
nés pour deux petits points (77-
75). Ils n’ont toutefois pas à rougir. 
Il faudra montrer la même déter-
mination ce vendredi 12 décembre, 
lors de la venue de Rennes au 
complexe sportif Marcel Cerdan. 

Après une première édition 
réussie, Les Foulées Mantaises 
reviennent avec une seconde 
édition encore plus dynamique 
et inclusive le 8 mars 2026. Les 
inscriptions sont d’ores et déjà 
ouvertes.

COURSE A PIED
Foulées Mantaises : 
rendez-vous le 8 
mars

Les Foulées Mantaises sont l’héri-
tage d’une précédente course qui 
a animé le bitume mantais durant 
près de 19 années  : les « Foulées du 
Mantois-Vexin  ». Pour la seconde 
édition de cette nouvelle mouture, 
qui se déroulera le dimanche 8 mars, 
deux parcours labellisés Fédération 
Française d’Athlétisme de 5 km et 
10 km vous attendent. De quoi sa-
tisfaire les personnes qui souhaitent 
se challenger, ou qui cherchent la 
performance.

Celui de 5 kilomètres s’élancera 
de l’avenue Albert Camus pour 
rejoindre le stade Jean-Paul David, 
tandis que celui de 10 kilomètres 
effectuera deux boucles du parcours 
précédent. Les plus jeunes pourront 
eux aussi vivre l’expérience de la 
course à pied sur une boucle sécu-
risée de 1,2 km, tandis que dans 
un souci d’inclusivité, les parcours 
seront ouverts pour la première fois 
aux joëlettes. Les inscriptions se font 
sur le site de l’événement (www.les-
fouleesmantaises.fr), mais attention, 
celles-ci ferment deux jours avant 
l’événement, le 6 mars prochain. 



Votre eau mérite  nos  
meilleures ressources
Toujours à vos côtés, que ce soit sur le terrain, dans nos 
agences ou en télétravail, les équipes Veolia sont mobilisées 
au quotidien pour assurer vos #ServicesEssentiels.
Pourquoi ? Parce que l’#EauPotable et l’#Assainissement 
sont vitaux. Et que nous servons un Français sur trois.  
Tout simplement.

Ressourcer le monde
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 LA REDACTION

Dans le cadre de la programmation culturelle de la campagne 
de restauration de l’édifice, les habitants pourront visiter la 
Collégiale Notre-Dame à la lueur d’une lampe, ce jeudi 11 
décembre au soir.La compagnie espagnole Töthem 

donne une nouvelle vie musicale 
aux outils, objets et déchets du 
quotidien dans « Trash ! », son 
spectacle présenté le vendredi 
19 décembre au théâtre Simone 
Signoret.

De nombreuses communes 
de la Vallée de Seine 
accueillent des concerts de 
Noël à l’approche des fêtes 
de fin d’année. Tour d’horizon 
à quelques jours des fêtes.

POISSY 
Une visite de la collégiale…  
à la torche

CONFLANS-SAINTE-
HONORINE
Quand les déchets 
deviennent.. 
des instruments 
de musique

VALLEE DE SEINE 
Des concerts 
de Noël partout 
sur le territoire

MANTES-LA-JOLIE 
Funk et hip-hop au programme de l’espace 
Brassens

MANTES-LA-JOLIE
Une masterclass avec le pianiste Philippe 
Biros

Depuis le lancement de sa cam-
pagne de restauration, de nom-
breuses visites sont organisées au 
sein de la Collégiale Notre-Dame 
de Poissy. Mais celle de ce jeudi 
11 décembre vous permettra de la 
découvrir sous un nouveau jour  : 
c’est de nuit, à partir de 19 h 30, 
que vous pourrez l’arpenter avec 
comme seule source de lumière, la 
lueur d’une lampe torche.

Vitraux, tympans, chapiteaux se 
révèleront alors sous une toute 

Quatre travailleurs créatifs, dans 
un centre de recyclage des ordures, 
donnent une nouvelle vie à toutes 
sortes de déchets, montrant au 
public l’excès de consumérisme 
dans notre société : avec « Trash ! », 
la compagnie espagnole Töthem 
montrera au public l’excès de 
consumérisme dans notre société 
lors de sa venue à Conflans-
Sainte-Honorine le vendredi 19 
décembre prochain, au théâtre 
Simone Signoret.

Des sketchs musicaux 
colorés

Bouteilles de butane, parapluies, 
ballons, boîtes à outils… Cette 
équipe-là va tout transformer en 
sketchs musicaux colorés et pleins 
d’esprit et d’humour : ce spectacle 
musical et familial est proposé à 
des tarifs allant de 8 à 25  euros. 
Pour prendre vos places, rendez-
vous sur www.conflans-sainte-
honorine.fr. 

Samedi prochain, funk et hip-
hop résonneront au sein de 
l’espace Brassens de Mantes-la-
Jolie. Sous les coups de 20 h 30, 
c’est celui qui était considéré 
comme l’un des meilleurs «  dea-
lers de samples » au monde dans les 
années 80, Lord Funk, qui se pro-
duira dans la salle mantaise. Éga-
lement au programme, on trouve 
Dee Nasty, fou de musique que 
vous avez peut-être aperçu dans 

Lauréat de concours internationaux 
et formé au CNSM de Paris et à 
la Juilliard School, Philippe Biros 
est reconnu pour son expertise en 
accompagnement vocal, particu-
lièrement dans le Lied et la mélo-
die française. Également actif en 
musique de chambre et dans l’en-
seignement, il proposera une mas-
terclass ce samedi 13 décembre de 
10 h 30 à 13 h 30 au conservatoire 
Quincy Jones de Mantes-la-Jolie 
afin de partager avec les élèves et le 

nouvelle perspective lors de cette 
visite d’une heure. Celle-ci est 
proposée au tarif grand public de 
13 euros (7 euros en tarif réduit), 
tandis que les personnes ayant 
effectué un don supérieur ou égal à 
55 euros en novembre sur le site de 
la Fondation du patrimoine auront 
également le droit à une ristourne. 

Pour plus d’informations ou pour 
réserver votre place, rendez-vous 
sur le site restauration.collegiale@
ville-poissy.fr. 

« Le Monde de demain », série sur 
les débuts du rap en France dans 
les années 1980, à voir sur Net-
flix. Leopard Da Vinci proposera 
également un atelier DJ et une 
conférence sur «  Le Monde de 
Demain ». L’événement est acces-
sible sur réservation via la billet-
terie en ligne de l’espace Brassens 
(espacebrassens.manteslajolie.
fr), avec des places accessibles à 
partir de 4 euros. 

public son expérience en explorant 
le lien entre musique et littérature. 
L’événement est accessible gratuite-
ment sur réservation : pour prendre 
votre billet, cela se passe sur le site 
internet du conservatoire (https://
billetterie-crd.gpseo.fr/). 

Pour plus d’informations, contac-
tez le conservatoire par téléphone 
au 01 34 77 88 88, ou par mail à 
l’adresse contact.conservatoire@
gpseo.fr. 

Des concerts gratuits pour toute la 
famille à retrouver aux quatre coins 
du territoire.
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Il n’y a pas que les marchés de Noël 
pour perpétuer la magie des fêtes de 
fin d’année en Vallée de Seine : ces 
prochains jours, plusieurs concerts 
de Noël attendent les Yvelinois. 
D’abord à l’église Saint-Nicolas de 
Meulan-en-Yvelines, où l’Orchestre 
symphonique, le Chœur et la Maî-
trise donneront un concert excep-
tionnel au profit de l’association 
SENSYCAP, un réseau d’entraide 
et de solidarité qui accompagne les 
familles concernées par l’autisme 
dans les Yvelines, avec le soutien du 
Rotary Club de Meulan–Les Mu-
reaux–Hardricourt. Le rendez-vous 
est donné sous les coups de 16 h.

Le lendemain, à la même heure, 
direction Orgeval avec un concert de 
l’Ensemble Vocal d’Orgeval à l’église 
Saint-Pierre-Saint-Paul de la com-
mune. Au programme : « Messe aux 
Chapelles  » de Gounod, des œuvres 
de Faure, Rameau, Haendel ainsi 
que des chants de Noël traditionnels, 
sous la direction d’Alexandre Catau. 
Deux autres concerts sont ensuite 
prévus le 19 décembre. Le premier à 
Aubergenville, à 20 h, avec le tradi-
tionnel concert de Noël de la Mai-
son des Arts où sera interprété « un 
répertoire varié de chants de Noël clas-
siques et contemporains  ». Puis le se-
cond à Villennes-sur-Seine, à 20h30 
à la Salle des arts, où le trio vocal 
féminin Les Christmettes nous fera 
redécouvrir les plus belles chansons 
de Noël et les tubes de Disney aux 
rythmes de chorégraphies entraî-
nantes et interactives. 

Après la comédie romantique Ring de Léonore Confino, qui sera 
proposée ce samedi 13 décembre, c’est DUB, nouvelle création 
du chorégraphe franco-sénégalais Amala Dianor, qui clôturera 
l’année 2025 du Théâtre de Poissy le jeudi 18 décembre.

POISSY
Comédie et danse urbaine pour finir 
l’année au Théâtre

En 2014, elle en avait déjà présenté 
une première version. La metteuse 
en scène Léonore Confino revient 

L’année 2025 se clôture dans les prochains jours au théâtre de Poissy… avant 
un cru 2026 qui s’annonce tout aussi éclectique et ambitieux.

Des visites gratuites sont également proposées tous les premiers dimanches 
du mois. 
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étoffée de sa comédie Ring, avec Jina 
Djemba et Amaury de Crayencour. 
Amants, parents, étrangers, divor-
cés, veufs, maris et femmes… ils 
sont Camille et Camille, un homme 
et une femme, et nous montrent 
les visages infinis de l’amour avec 
une partition à deux dans laquelle 
chacun de nous pourra s’identifier.

Si vous n’êtes pas trop comédie 
romantique, et que vous préfé-
rez l’énergie de la danse urbaine 
d’aujourd’hui, alors c’est le jeudi 18 
décembre qu’il faudra franchir les 
portes du théâtre. C’est à cette date 
qu’Amala Dianor, chorégraphe 
franco-sénégalais, y présentera sa 
dernière création intitulée DUB. 
Onze danseurs de la génération Z, 
ultra-créatifs et ultra-connectés, 
exaltent toutes les danses  : break, 
waacking, krump, dance-hall, vo-
guing, pantsula, jumpstyle… tout 
y passe, accompagnés par le live 
électro du DJ Awir Leon. Pour plus 
d’informations ou pour réserver vos 
places, cela se passe sur le site www.
theatre-poissy.fr. 

sur les planches du Théâtre de 
Poissy le samedi 13 décembre pour 
présenter une version remaniée et 
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L'actualité locale de la 
vallée de Seine, de Rosny-
sur-Seine à Achères en 
passant par chez vous ! 

 
 Vous avez une information à nous 
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Un évènement à annoncer ?  

Des précisions à nous apporter ?  
Un commentaire à faire ?  
Contactez la rédaction !  
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SUDOKU : 
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SUDOKU : 
niveau facile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur du logi-
ciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.
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Devenez bénévole !
accueilbenevoleASE@yvelines.fr

SCANNEZ-MOI

Que vous ayez 
un peu, 

beaucoup, 
passionnément 

à donner,
engagez-vous 

auprès d’un enfant 
protégé par 

l’aide sociale 
à l'enfance.


